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   7 rue Guilbaud                   91700 Sainte Geneviève des Bois                    France 

  
Tél. fixe         : +(33) (0) 8.70.61.80.30 Site web :  http://vnchance.free.fr 
Tél. portable : +(33) (0) 6.62.14.26.76 E-mail    : vnchance@free.fr 
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NOS OBJECTIFS 
 
♠ Apporter notre modeste contri-
bution au développement du Viet 
Nam. Il n'y a pas de développe-
ment durable sans une éduca-
tion de qualité pour les enfants.  
 
♠ Aider les enfants pauvres du 
Viet Nam à poursuivre leurs 
études secondaires, puis supé-
rieures dans le cadre de dons ou 
de parrainages. Les études 
constituent leur meilleur chance 
de s'en sortir dans la vie et leur 
donne la possibilité d'apporter 
leur contribution à la construction 
d'un Vietnam meilleur. 
 
♠ Créer un pont humanitaire, 
culturel, amical entre la France 
et le Vietnam. 
 
 
 

NOS ATOUTS 
 
♣  Nous pouvons compter sur un 
partenaire digne de confiance au 
Viet Nam : la paroisse Buôn Hô, 
province Dak Lak. Sous l'égide du 
père Pierre Truong Van Khoa, 
cette paroisse développe depuis 
quelques années un système de 
bourses d'études attribuées aux 
élèves méritants mais de familles 
modestes.  
 
♣ Notre action va permettre à 
cette paroisse d'augmenter le 
nombre de boursiers, sans distinc-
tion d'ethnie ou de religion. Les 
enfants boursiers bénéficient de 
l'accompagnement et l'expérience 
d'une structure existante.  
 
♣  La totalité des dons perçus est 
utilisée pour les études des 
enfants. 

VOUS INSCRIRE ? 
 
Suivant votre choix, vous avez la 
possibilité de devenir :  
 
���� donateur : vous effectuez une 
donation ponctuelle d'un montant de 
votre choix pour la scolarité des 
enfants. 
 
���� parrain : vous suivez la scolarité 
d'un ou de plusieurs enfants, en 
recevant périodiquement de leurs 
nouvelles (cotisation annuelle de 80 
euros par enfant). Vous êtes invités 
à lui écrire en retour pour le motiver. 
 
���� membre de l'association : vous 
participez occasionnellement à la 
promotion de l'association, à la quête 
pour le financement de la scolarité 
des enfants (cotisation annuelle de 
15 euros pour le fonctionnement de 
l'association). 
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